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L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté du 15 novembre 1873 relatif à la formalité de l’enregistrement dans le territoire et les textes subséquents ;

Vu la délibération n° 88-111 AT du 29 septembre 1988 portant modification des droits d’enregistrement relatifs aux mutations immobilières et aux actes de société ;

Vu la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 approuvant le budget du territoire pour l’exercice 1992 ;

Vu la délibération n° 93-153 AT du 3 décembre 1993 portant modification des dispositions du code des contributions diverses relatives à la formalité de l’enregistrement ;

Vu l’arrêté n° 4-95 AT du 20 mars 1995 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale ;

Vu l’arrêté n° 302 CM du 22 mars 1995 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 131 AT du 20 mars 1995 du président de l’assemblée territoriale ;

Vu le rapport n° 51-95 du 22 mars1995 de la commission de l’économie ;

Dans sa séance du 24 mars 1995,

Adopte :

Acquisition de terrains à bâtir

Article 1er.— Jusqu’au 31 juillet 1996, les acquisitions de terrains à bâtir destinés à la construction d’immeuble individuel à usage d’habitation, ou d’un immeuble collectif affecté pour les trois quarts au moins de sa superficie totale à l’habitation, sont assujetties aux droits d’enregistrement proportionnels réduits suivants :

-
3,5 % dans la limite d’une valeur de quinze millions de francs ;

-
4,5 % au-delà de cette valeur.

Si le terrain acquis est destiné à la construction d’une maison individuelle d’habitation, les droits réduits ci-dessus ne s’appliquent qu’à concurrence d’une superficie de 2 500 m2. Pour la fraction excédant les 2 500 m2, il est perçu les droits d’enregistrement aux tarifs ordinaires.

Le bénéfice des droits réduits ci-dessus est subordonné à la double condition :

-
que l’acquéreur prenne dans l’acte d’acquisition l’engagement d’édifier, dans le délai de deux ans à compter de la date de l’acte, une maison d’habitation individuelle et dans le délai de trois ans un immeuble collectif ou un groupe d’immeubles collectifs affecté pour les trois quarts au moins de la superficie à l’habitation ; 

-
que l’acquéreur justifie, à la demande de l’administration, à l’expiration du délai de deux années ou de trois années, selon le cas, de l’exécution des travaux et de la destination des locaux achevés par la production dans les trois mois qui suivent l’expiration du délai d’un certificat du maire, ou du service de l’aménagement, attestant que les immeubles construits sont en situation d’être habités ou utilisés dans toutes leurs parties, et que leur destination est conforme à l’engagement souscrit. Le certificat doit mentionner : 
-
la date de délivrance du permis de construire ;

-
la date d’achèvement des travaux et la date de délivrance du certificat de conformité.

Premières acquisitions d’immeubles bâtis ou de terrains à bâtir par des jeunes de moins de 30 ans

Art. 2.— (abrogé, Lp 2014-17 du 27/06/2014, art. LP.8-3°) 
Acquisitions d’immeubles bâtis neufs

Art. 3.— (abrogé, Lp 2006-25 du 26/12/2006, art. 3) les acquisitions d’immeubles bâtis neufs à usage d’habitation professionnel, commercial, industriel ou mixte, les souscriptions ou cessions de titres de sociétés donnant droit à la jouissance ou à l’attribution de ces mêmes biens, sont assujetties aux droits d’enregistrement proportionnels réduits suivants :

-
1,75 % dans la limite d’une valeur taxable de quinze millions de francs ;

-
2,25 % au-delà de cette valeur.

L’acquisition d’une propriété bâtie à usage d’habitation individuel ne donne lieu à la réduction de droits prévue par le présent article qu’à concurrence de la valeur correspondant aux constructions.

Les immeubles neufs s’entendent de ceux qui n’ont fait l’objet d’aucune mutation ni utilisation antérieure, sous quelque forme que ce soit.

Les dispositions du présent article s’appliquent également à la première cession d’immeubles neufs, réalisée par des sociétés dans les douze mois de leur achèvement, et sous réserve que ces immeubles n’aient fait l’objet d’aucune occupation.

Ces dispositions s’appliquent dans le cas où le premier occupant des locaux, détenteur d’une option d’achat depuis le jour de son entrée dans les lieux, lève cette option dans un délai inférieur ou égal à cinq ans depuis la date du certificat d’urbanisme.
Acquisitions de terrains destinés à être lotis

Art. 4.— Les terrains nus acquis avant le 31 juillet 1996 et destinés à l’aménagement de lotissements à usage d’habitation sont assujettis à un droit d’enregistrement fixé à deux pour cent.

Le bénéfice de cette disposition est subordonné à la condition que l’acquéreur s’engage à réaliser les travaux de terrassement, de viabilisation, de raccordement des voies, installations électriques et téléphoniques aux réseaux publics, dans le délai maximum de deux ans à compter de la date de l’acte et sous réserve que le certificat de conformité soit obtenu dans le délai maximum de trois ans à compter de la date de l’acte.

Art. 5.— Pour l’application des mesures prévues aux articles 1er et 2 de la présente délibération, une prorogation d’une année au plus peut être accordée par le receveur de l’enregistrement, sous réserve qu’il puisse être justifié que les travaux de construction ont été effectivement entrepris avant l’expiration du délai fixé.

La demande de prorogation doit être formulée par l’acquéreur du terrain, au plus tard dans le mois qui suit l’expiration du délai précédemment imparti. Cette demande doit être motivée et énoncer le délai supplémentaire normalement nécessaire à la bonne fin des travaux entrepris.

Dispositions communes

Art. 6.— Les taux réduits prévus par la présente délibération ne se cumulent pas avec ceux définis par les articles 2 et 4 de la délibération n° 88-111 AT du 29 septembre 1988. Ils sont supprimés lorsqu’une insuffisance de valeur de plus de 25 % est relevée à l’encontre de l’acquéreur.

(remplacé, LP 2006-14 du 12/04/2006, art. 4-II) « En cas de non-respect des engagements prévus par la présente délibération, l’acquéreur est tenu d’acquitter à la première réquisition du service de l’enregistrement le complément d’imposition dont il avait été dispensé, majoré d’une indemnité de retard calculée à raison de 0,75 % par mois. L’intérêt de retard est calculé sur le montant des droits éludés, à compter du premier jour du mois suivant celui au cours duquel l’acte a été enregistré jusqu’au dernier jour du mois de la notification du redressement ou du dépôt spontané par le contribuable d’une déclaration ou d’un acte rectificatif. Toute fraction de mois est comptée pour un mois entier. »

Art. 7.— Il est ajouté à l’article 7 de la délibération n° 93-153 AT du 3 décembre 1993 susvisée, un dernier alinéa ainsi rédigé :

« Cette mesure est applicable aux plus-values réalisées avant le 31 décembre 1996. »

Art. 8.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.








Pour le président empêché :

La secrétaire,
Le premier vice-président,


Hilda CHALMONT
Tinomana EBB.
—————————————————

(1) Délibération n° 2002-16 APF du 18 janvier 2002 :

Article 1er.— Les dispositions des articles 2, 3 et 6 de la délibération n° 95-57 AT du 24 mars 1995 susvisée sont reconduites jusqu’au 31 décembre 2002.

(2) Délibération n° 2002-173 APF du 12 décembre 2002 : 

Article 1er.— Sont reconduites jusqu’au 31 décembre 2003 :

-
les dispositions des articles 2, 3 et 6 de la délibération n° 95-57 AT du 24 mars 1995 susvisée ;

(3) Délibération n° 2003-201 APF du 18 décembre 2003 : 

Article 1er.— Sont reconduites jusqu’au 31 décembre 2004 :

-
les dispositions des articles 2, 3 et 6 de la délibération n° 95-57 AT du 24 mars 1995 susvisée ;

(4) Délibération n° 2004-110 APF du 29 décembre 2004 : 

Article 1er.— Sont reconduites jusqu’au 31 décembre 2005 :

-
les dispositions des articles 2, 3 et 6 de la délibération n° 95-57 AT du 24 mars 1995 susvisée ;

(5) Loi du pays n° 2006-14 du 12 avril 2006 :

Art. 6.— Sont reconduites jusqu’au 31 décembre 2006 les dispositions :

-
des articles 2 et 3 de la délibération n° 95-57 AT du 24 mars 1995 portant diverses mesures fiscales en faveur de la construction ; 
(6) Loi du pays n° 2006-25 du 26 décembre 2006 :

Art. 5.— Les personnes physiques réalisant une première acquisition immobilière et répondant aux conditions et obligations fixées par les dispositions du code des impôts instituant des mesures fiscales incitatives en faveur de la construction de logements intermédiaires, bénéficient pour les actes d’acquisition de ces logements, d’une exonération de droit de mutation à titre onéreux et d’un droit de transcription réduit à 1 %.

En cas de non-respect des conditions et obligations prévues au paragraphe ci-dessus, l’acquéreur est tenu d’acquitter à la première réquisition du receveur de l’enregistrement, le complément d’imposition dont il avait été dispensé, majoré d’un intérêt de retard de 0,75 % par mois.

Le point de départ de l’intérêt de retard est fixé au premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la somme concernée devait être acquittée.

Le décompte de l’intérêt de retard a pour point d’arrêt le dernier jour du mois de la notification des redressements.

Lorsque la mauvaise foi de l’acquéreur est établie, une majoration s’ajoute à l’intérêt de retard. Cette majoration est de 40 % en cas de mauvaise foi et de 80 % si l’acquéreur s’est rendu coupable de manœuvres frauduleuses.
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